
LE P O I N T  D U  J O U R ,
o u

R é s  u L T  A T  de ce qui s'*ejl pafféla veille 
à l’Affanblée Nationale.

NX L X V I .

Il

Du Samedi 2^ Août

Séance de Jeudi foir,

f A S S E M B L É E  étoît a jo u fn ée  à  huit heures p o u r d a lî- 

hérer fu r la  rédaÔ ion du d écret d e  l’em prunt de 80 m il­

lio n s; les débats ont été lo n gs 6c tu m u ltu e u x , m ais fi 

l’on réfléchit que ces orages font Tappanage 6c p eu t-être  

même le  p rix  de la  lib e rté , on  cefle  alors d’im p re u v e r  

le bruit 8c cette forte de confufion  , qui en font infépa* 

rables. Q u a n d  on  jette les y e u x  fur les tréfors d ’un état 

8c fur les grands p ro je ts , entrepris ou  exécutés par les 

gouvernem ens p o u r entretenir la  fo rce  ou  la  g lo ire  publiq ue, 

fait-on attention à toutes les vexation s ^ f c u r e s , à  toutes 

les petites ru fe s , à  tous les m alheurs particuliers qu e caufe la 

petception des im pôts ? I l  en eft de m êm e dans les op é­

rations des grandes aflem blées ; il ne faut pas ju g e*  a v e c  

rigueur ces prélim inaires tum u ltu eux des d élibération s, ces 

divifions m om entanées ,  ces fortes oppofitions de fcntim cnt 

qui précèdent les réfolutions légiflattves ;  il faut ju g e r  leur 

fageffe 8c a p p récier leu r ju f t ic e , car la  lib e rté , ainfi que 

la n a t u r e n e  répand fes bienfaits qu ’à travers les o rages.

C e f t  ainfi qu’après des débats tr è s - v ifs , Taftem blée eft 

parvenue enfin v e rs  les d ix  h eu res à  fa ire  le  décret fuivant* 

T o m .I L  Ç  c
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*« U aflem b lée  n a tio n a le , délibérant fu r les propofition» 

q u i lu i ont été faites au nom  du r o i ,  par le m iniftre des 

fin an ces, déclare l’em prunt de 30 m illions fe rm é , décret® 

l ’em prunt de 80 m illio n s, m oitié  en a rg e n t, m oitié eu 

effets p u b lic s , tel qu ’il a été p ro p o fé  par le m iniftre des 

fin a n ce s , &  e lle  en laiffe le  m ode a« p o u v o ir  exécutif.

L ’aflem blée nationale ren o u velle  &  confirm e les arrêtés 

d es 1 7  juin &  13 ju il le t ,  par lefquels e lle  a m is les 

créanciers de l’état fous la fau ve-gard e  de l’h on n eu r 8c 

d e  la lo y a u té  françaife ; en con féquen ce , e lle  déclare 

q u e ,  dans aucun cas 8c fous aucun prétexte , i l  ne pourra 

être fait aucune n o u velle  retenue n i réduclion  quelconque 

fu r  aucune des parties de la  dette publique.

Seance dhier.
O n  a m is fu r  le  bureau plufieurs adrefles de fc lic ita- 

ô o n  8c d’ adhéfion des v illes  de C a ilu s ,  R é a lv ille  8c D inan  

e n  B re ta g n e ; du com ité  p atrio tiqu e de M o n ta u b a u , qui 

d em an d e rétab liflcm en t d’une m unicipalité de V ille-F ran ch e 

en  R o u e r g u e , qu i a n om m é deux députés p our préfenter 

fa  d é lib é ra tio n ; de plufieurs c ito yen s de T o u lo n , p arce 

q u e  le patriotifm e qui les anim e n ’cft pas aflez bien e x ­

p rim é dans la  dernière adrefle de cette v i l l e ;  des trois 

ord res de S ain t-P ap ou l ;  de la  v ille  d ’A n tib e s , q u i p r o -  

tefte contre la  féance r o y a le ;  du com ité  perm anent de 

B lo is ;  de P on teau de M e r , de V itri-le -F ra n çais  &  de la 

v i l le  de L u y n e s , qu i dem ande une ju ftice  r o y a le ;  il a été 

fa it  m entton en m êm e tem ps du p ro c è s-v c rb a l, à  l’o cca - 

fion du ferm ent du régim en t des dragons de M . le  com te 

d ’A rto is  ;  d ’une adrefle  de la  com m une de R hêrel &  d’ une 

autre de la  v i l le  d ’A r p a jo n , qui dem ande une juftice 
ro y a le .

M . M o u n ier a ya n t obtenu la  p a r o le ,  co m m e m em bre 

d u  com ité de co n ftitu tio n , a  d it qu e la  fréquence des 

aftem blées m ettoit o b ftaclc  à  la réunion des co m m iflà ire s, 

8c q u ’i l  v e n o it  cx p o fe r  les p rincip es Am ples d u  g o u v e r -
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nem cnt m o n a rch iq u e , réduits en un p etit nom bre d 'ar­

ticles : u nous ne p o u v o n s , d i lo it - i l ,  prendre la  confti­

tution dans nos cahiers ,  nous ne T y  tro u verion s pas , m ais 

nous ca  extrairons ce  qu’ils auront p refcrit u n an im em a it.

M . BcrgafTc s’o ccu p e d ’un plan d e  ccn ftitu tion  p ou r les 

m u n icip a lités; v o ic i ,  en  a tten d an t, les fix  articles qui 

font fournis à la  difcuffion.

A r t i c l e  p r e m i e r .  

î» L e  g o u vern em en t fran çois eft m onarchique ; U n’y  a 

point en F ran ce  d’autorité fup érieu re  à la  l o i ;  le  ro i ne 

règne qu e p ar e lle  ,  &  quand il ne ctAnm ande pas au 

nom de la  l o i ,  il ne p eu t e x ig er T obéiffante.

A r t . I I .

M A u a m  a ô e  de législation  n e p ourra être confid éré 

com m e l o i , s’il n’a  été fait par les députés de la  n a t io n ,

&  fa n ô io n n é  p ar le  m onarque.

A r t .  I I I .

» L e  p o u v o ir  e x e cu tif  fuprêm e réficle ex clu fiv em en t dan» 

les m ains d u  roi.
A r t .  I V .

« L e  p o u v o ir  ju d iciaire ne d o it jam ais c tre  e x e rcé  par 

le  r o i ,  &  les ju ges auxquels il eft c o n fié ,  n e  p eu ven t être 

dépoffédés de leurs offices pendant le  tem ps fixé  par la  

lo i ,  autrem ent que p ar les v o ie s  légales.

A  R T .  V .

»> L a  couron ne eft in d iv .fib le  &  h éréditaire d e  brancha 

en b r a n c h e s :  de m âle  en  m âle  , p ar ord re de p rim o g c- 

niture. L es fem m es &  leurs defcchdans en fu iu  exclu s.

A  R  T .  V  1.

5) L a  perfon ne d u  ro i eft in v io la b le  &  fa c r e e , m ais les 

m iniftres Sl les autres agens de Tautorité font refp cn fables 

de toutes les in fraô to n s qu  ils com m etten t en vers  les lo ix ,  

qu elques fo ien t les o rd res qu’ ils aient reçus ».
A p r è s  a v o ir  lu  ces a r tic le s , M . M o u n ier a  a jo u r é :  « I l  

eft im p offib le  de déterm in er u n e  c o n ftin itio n , fi Io n  

co n ven u  des bafes d ’après lefqu elles c lic  d o it ê tre  d éter-
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mince ; la conftîtntition eft expofée à varier ft fes bafes 
changent; ainft avant tout, il conviendroit d'établir que 
raftemblée , en prononçant fur ces articles , ne décidât rien 
d’une manière nbfcluc , mais quelle  fe contentât de dire 
que tel 'ou tel article doit être inféré dans la tonftitu- 
tion , jufcu'à cc qu’elle en eût fous les yeux toutes les 
parties, 6c qu’elle pût fc décider d’après leur cnfcmble.

L e  p rem ier article  a ya n t été m is à la  difcuflion , 

_M. Lanjuinais a p ro p o fe  d’ajouter des articles relatifs à la 

liberté des p erfonnes Sc des terres ;  M . d ’E y m a r , ainft 

que M . D iv e r n o t , c u r é ,  ont p ro p o fé  de com m en cer 

la  C on ftitin ion  , en difant : « L a  re lig io n  catholique 

eft la  religion  de l ’état » . M . l’é vêq u e  de C h a r­

tres ,  tro u van t les dernières paroles de l’a r t ic le ,  dan- 

g c r c u fe s , fo u w n o it que l’obéiflance p ro v ifo ire  éto it duc à 

l’autorité ,  &  qu e la  refpon fàbilhé des agens publics étoit un 

m o y e n  fufFifant p our arrêter ies abus du p o u v o ir  ; il pro- 

p o fo it en co n fé q u e n ce , de fubftituer à la dernicre ligne de 

ra rtic le  p re m ie r ,  ces m ots : u  C e  n ’cft qu e p ar l’autorité 

d e  la  lo i Tju’ il e x ig e  l’cbéilTance » ; fu ivan t M . D cfn ie u - 

« ie r s , U fa llo it d ire ; « L a F ran ce eft une m onarchie d iri­

g ée  par la  lo i ». M . M alouet ch an geo it ainft la  phrafe : 

«I L a  vo lo n té  générale de la  nation françaife eft que fon 

g ou vern em en t foit m on archiqu e ». M . B o u ch e qui ne 

tro u v o it la  rédaftion  ni pleine ni jufle ,  o b ferv o it qu e ie 
m o t gouvernement annonce r e f l e t , qu’il fa llo it des idées &  

des définitions à la  portée  du p eu ple ,  &  m ettre une fi­

liation  dans les idées ,  en difant ; la  F ran ce  eft un état 

m o n a rch iq u e , c ’e ft-à -d ire  ,  un état o ii un feu l g o u vern e  , 

d ’après les lo ix  étab lies. M . Blin  a d o p to it  cette rédaéiîon, 

à  quelques changem ens p r è s , &  en ajoutant qu e le  g o u ­

vern em en t qu ’on  a llo it établir éto it ce lu i qui co n ven o it le 

m ieu x à la  F ran ce . » C e u x  qui ont exam in é les droits 

p olitiques des nations , ne p ou rron t s ’y  trom p er à cette 

d é fin itio n , d ifo it M . T a r g e t ,  m ais on  a confond u fi fo u -
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vent le gouvernement monarchique avec le gouvernement 
abfolu , qu’il faut des définitions claires, ainfi il faut 
dire : « En France, il n’y  a pas d’autorité fupcrieurc à la 
loi. Le gcuvcrnement eft monarchique &  neft établi que 
pour la faire exécuter ». M. Target renvoyoit au troifième 
article la fin du premier touchant l’obéiflance.

JufqueS'là c’étoiém plutôt des converfations politiques que 
des difcuflions profondes, telles que le fujet les com por- 
toit ; M. Robert-Pierre y  a fait diverfion,  en propofant à 
l’aflemblée d’établir des règles pour une difcuflion libre, 
paifible ,  &  aufli étendue que les différcns points de la 
conftitution pouvoient l’exiger. Cette réflexion, quoique 
fage, éloignant la difcuflion ds l’article prem ier, a caufe 
une petite interruption, mais la liberté de la parole ayant 
été réclamée fortement par plufieurs m em bres, l’ordre 
s’eft rétabli, &  M . Robert-Pierre a continué d’obferver 
que l’intérét de l'aflemblée étoit de travailler paifiblement à 

la conftitution.
M . D uport trouvoit impoflible de traiter le premier 

article féparcment : » il faut difcuter fur Icnfem ble,  difoit-il ; 
l’article premier ne peut pas commencer la conftitution, U 
n’eft pas aflez clairement exprim é; d’ailleurs, avant de 
parler du gouvernement de la nation, il faut parler de 
la nation ».

M. Ferm ocd ne vouloit pas que l’on dit qu’il n’y  avoit 
pas d’aiiiorité fupérieure à la lo i; » la plus mauvaife feroit 
doue, d ifoit-il, aii-deflus du pouvoir légiflatif ; U propo­
foit la rédaélion fuivante ;

» Le roi ne règne en France que par la lo i ,  8c quand U 
ne commande pas au nom de la l o i ,  il ne peut exiger 
l’obéiflancc ,  ainfi le gouvernement françois eft monar­
chique.

Comment peut-on contcfter que la puifl'ance de la loi 
ne foit fupérieure à toutes les autres ? C ’eft-elle feule qui 
doit régner fur le trône comme fur les chaum ières, fur 

le corps légiflatif comme fur tous les pouvoirs qui exé-:
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Ayuntamiento de Madrid



(
cutem. Le corps légiflatif peut bien faire ou changer la 
lo i ,  mais il ne peut régner fur elle. » La loi n'eft r ie n , 
dit M. Tal.fcé Raynal, fi elle n’eft comme un glaive tran­
chant, qui fc met fur un plan horizontale, &  qui abat 
toutes les têtes qui s’élèvent au-defliis ».

M . Madier ahrégecit les difcuffions, en difant que les 
articles propofés étoient des vérités fimples émanées des 
commettans, que Taflemblée ne devoit pas les perdre de 
vue en s’occupant de leur rédaÔion ; » nous devons con­
ferver Je nom du gouvernem ent, difoit M , B iofat, il eft 
monarchique , mais non dans le fcns reconnu jufqu’à pré­
fent; monarchique ne feroit qu’une fimple dénomination, 
fi Ton n’y  ajoutoit pas immédiatement ce qui la caraôé- 
r ife , & f i  Ton n’établiflbit la drftinôion des pouvoirs; je 
propofe de changer la fin de l’article de la manière fu i-  
vante : 5» quand il ne commande pds conformément à la 
lo i, il ne peut commander Tobéiflancc n.

» D e ce que le nom de monarchie eft calomnié dans 
plufîeurs gouverncniens de Teurope, ajoutoit M . Garat 
aîné , il ne s’en fuiit pas qu’il ne faille TaJopter ; malgré les 
ufnrpaiions, il conferve t'onjours le même fens &  la même 
valeur, le gouvernement monarchique eft défini, comme il 
doit T êire, le gouvernement d'un jeul tempéré par les loix. 
Q u ’im  ̂orte que la définition de la loi ne foit pas platée 
dans cet article. Tous ceux qu’on a préfenté pour T e  

remplacer, contiennent tous la même chofe. Ou a dit que 
Tautorité du corps lêglfladf eft fupérieure à la lo i ,  &  je 

fouticns qu’il y  eft fujet.
Fnfuitc une foule lie rédaôions ont été prifeiitécs fuc- 

ceflivcment ; M M . C h afle , la Jaquem inière, de Silleri,, 
le baron de Menou , K cm b cll, de G o u i, R ouflitr &  plu- 
fieurs autres ont retourné de plufîeurs m anières, allongé, 
raccourci ou changé les principes établis dans l’article pre- 
mier. O n a remarqué la déncmination de dém.ocratie 

ro y a le , préfentée dans la rédaÔion de M . le baron da 
VuifF. M . le marquis d’Argenion avoit d it , dans im de

Ayuntamiento de Madrid



fés ou vrages, que les formes démocratiques pouvoient être 
employées utilement dans la m onarchie, mais Montef- 
quieu n avoit jamais penfe qu’une démo ratie royale pût 
cxifter. O n  ne làit pas jufqu’à quel point les progrès de 
ia politique peuvent s’étendre , mais juiqu’à préfent ces 
deux exprcflions ont paru incompatibles.

M . Defchamps a adopté l’aniclo du com ité, par un 
dialogue qu’il a fuppofé entre lui &  un étranger à qui il 
apprcndroit la déanition de la monarchie françiifc. M. de 
taftcllan e rappcllant le grand principe , que tous les pou­
voirs viennent de la nation, difoit que 1 article, foumi» à la 
diféulTion, n’éioit pas le premier dont on devoit s’occuper ; 
qu’il paroiiroit plus convenable de traiter du pouvoir de 
la nation. Il a prouvé enfuite que le gouvernement monar­

chique ctoit celai où le roi goiivfrnoit félon la lo i, c’eft- 
à-dire, chargé du pouvoir exécutif. Il propofoit d’expri­
mer qu’on ne devoit pas d’obéiffance au pouvoir exécu­
tif ,  quand il ne commandoir pas au nom de hi loi. II 
faudroit autrem ent, d ifoit-il, obéir aux lettres-de-cachet. 
II a adopté la rédafrion de M . le baron de M enoult, qui

avoit eu beaucoup de fuftVage, lorfqu’elle avoit été 
préfentée.

 ̂ « Nous arrachons des mots anciens à des idées nouvelle?, 
ajoutoit M . D uquefnoi, nous appelions gouvernement mo­
narchique , un gouvernement qui n’cft pas celui que nos 
commettans nous ont chargé d’établir. Un grand publi- 
cifte a avancé le principe que les corps intermédiaires 
etoicnt de l’elTence du pouvoir m onarchique, ainfi le mot 
Gouvernement monarchique n’eft pas celui qui rend préqi- 
fcment l’idée de ce que vous voii'ez faire ».

Sans doute ce n’eft pas le fyftême dangereux des pou­
voirs intermédiaires, que l'auteur de l’Elprit des loix a 
bien mérité des empires &  de l’humanité , mais aufti 
c>,tte erreur dun grand homme a cefte d'être dangercufe, 
tant elle a paru funefte à la liberté publique. C e n’étoit 
pas peur la relever qu'on devoit citer Mcntefquieu, pour 
la première fo is , au milieu d’une aiTcmbléc de légiflateurs.

( ^ 9 )
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Le génie qui a créé la dlftinélion des trois p o u vo irs , n’y  

trouvera un jour que des hommages.
O n a fait leéiure des innombrables rédaélions qui avoient 

été préfentées &  l’on a pofé les divers âmendcmens ; alors 
il s’eft élevé des difficultés très-fortes fur le mode de dé­
libérer ; les uns vouloient que la minorité fût accordée 
à la rédaélion du comité , d’autres à celle de M , Roufiier ; 
on foutenoit d’un côté que les nouvelles rédaélions , n’étant 
que des amendemens , devoient être délibérées les pre­
mières; de l’au tre, on.prétendok que l’affemblée avoit 
toujours fuivi l’ufage de commencer fa délibération par 
l ’adoption du fujet de la rédaélion du comité , ou de 

celle qui étoit foumife la première à la difcuffion.
M . le préfident a mis aux vo ix  la qucftion de favoir fi 

la queftion de M . Rouffier auroit la  priorité fur celle du 
com ité, &  cette dernière a eu la majorité des fuffrages.

Cette décifion a renouvelle les mouvcmens dans l’affem- 

bîce. M . le comte de C ro y  a demandé que conformément 
au règlem ent, l’article fût fournis à la réflexion pendant 
trois jours, peur pré\enir la précipitation dont une affem­

blée légiflative ne doit jamais être accufée. M M . D u- 
mcts &. Mérigeaux ont parlé tour-à-tour pour rappeller 
le ca lm e , &  M . Mouuier s’eft levé pour dire que 
l ’affemblée ne pouvoit pas être foupçonnée de chercher à 
fnrprerdre des délibérations ; que le délai de trois jours 
pour la leélure de chaque artic le , étoit une formalité 
jufte : elle fe ra ,  difoit-il, refpcélcr davantage la confti­
tution ; que les bons principes ne peuvent qu’y  gagner.

C ’eft en cet état que tous les membres de l’affemblée 
fe font accordés pour le renvoi de la difcuflion à aujour­

d’hui neuf heures.^
Le comité eccléftaftique, ceux des finances &  des fub- 

fiftances fe font affemblés hier au foir avant la féance gé­
nérale ,  qui a été indiquée pour fept heures &  demie.

O n foufcrit à Paris, chez C u s S A C ,  libraire, au 
Palais-R oyal. 7  8 ,  &  chez k s  principaux libraires

de l’Europe.
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